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Annexe 1 – références cadastrales 

Commune 
d'implantation 

Code 
postal 

N° de 
section 

N° de 
parcelle 

Superficie 
de la 

parcelle (m²) 

Emprise 
du projet 

sur la 
parcelle 

(m²) 

Bessières 31 066 0E 40 1 635 1 291 

Bessières 31 066 0E 41 900 900 

Bessières 31 066 0E 46 674 674 

Bessières 31 066 0E 47 1 420 - 

Bessières 31 066 0E 549 526 374 

Bessières 31 066 0E 550 341 318 

Bessières 31 066 0E 564 2 511 2 511 

Bessières 31 066 0E 569 2 737 2 056 

Bessières 31 066 0E 887 314 123 

Bessières 31 066 0E 888 816 292 

Bessières 31 066 0E 889 1 406 347 

Bessières 31 066 0E 890 600 573 

Bessières 31 066 ZA 71 1 883 1 883 

Bessières 31 066 ZA 72 19 298 2 527 

Bessières 31 066 ZA 74 2 043 793 

Bessières 31 066 ZA 75 488 488 

Bessières 31 066 ZA 76 475 475 

Bessières 31 066 ZA 77 8 661 1 110 

Bessières 31 066 ZA 126 1 376 1 376 

Bessières 31 346 ZA 129 13 003 2 488 

Mirepoix-sur-
Tarn 

31 346 0C 229 2 835 1 090 

Mirepoix-sur-
Tarn 

31 346 0C 779 2 574 315 

Mirepoix-sur-
Tarn 

31 346 ZC 120 56 279 56 279 

Layrac-sur-
Tarn 

31 288 AM 221 3 065 1 343 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 – Activités IOTA 

Rubrique Libellé Régime administratif dont 
relève le projet 

Titre I : Prélèvements 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un 
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de 
la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer 
un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (D) 

Un dispositif de pompage sera 
nécessaire durant toute la construction 
des piles en rivière ainsi que dans le 
blindage de la culée C3 rive droite. 

Déclaration 

1.3.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 
convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par 
l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux 
permettant un prélèvement total d'eau dans une zone où 
des mesures permanentes de répartition quantitative 
instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont 
prévu l'abaissement des seuils : 

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3 / h (A) 

2° Dans les autres cas (D) 

Les travaux pour la construction de la 
culée C3 nécessiteront un rabattement 
de nappe d’accompagnement du 
cours d’eau. Ce rabattement aura une 
capacité inférieure à 8 m/ h. 

Déclaration 

Titre II : Rejets 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par 
le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation (A) 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : 
Déclaration (D) 

Le rejet des eaux drainées par le projet 
se fera dans le Tarn. La surface 
drainée est estimée à 7 600 m². 

En conséquence, cette rubrique n’est 
pas sollicitée par le projet. 

Non concerné 

Titre III : Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique 

3. 1. 1. 0. 

Les installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) 

2° Un obstacle à la continuité écologique 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure ou 
égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la 
ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou 
de l'installation (A) 

c) Entraînant une différence de niveau supérieure à 
20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation (D) 

1° L’ouvrage constitue un obstacle à 
l’écoulement des crues avec la 
présence des deux piles en lit mineur. 

2° La modélisation hydraulique, établie 
par INGEROP en février 2024 donne 
les conclusions suivantes : 

• La phase chantier P1 
n’entraine pas 
d’exhaussement significatif 
des lignes d’eau,  

• La phase chantier P2 a une 
incidence plus marquée. La 
ligne d’eau pour un débit faible 
de 300 m3 /s est exhaussée de 
16 cm. La ligne d’eau pour un 
débit plus fort (2650 m3 /s) est 
exhaussée de 11 cm. 

Autorisation 
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3. 1. 2. 0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 
3. 1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 
100 m (A) 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D) 

Les enrochements modifient le profil 
en long de près de 90 m, ajouté à cela 
les piles et les culées, la modification 
portera sur une longueur supérieure à 
100 m. 

Autorisation 

3. 1. 3. 0. 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la 
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la 
circulation aquatique dans un cours d'eau sur une 
longueur : 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D) 

Le remplacement du tablier prévu au 
niveau de l’ouvrage de franchissement 
est susceptible de générer des zones 
d’ombres supplémentaires par rapport 
à la situation existante et d’avoir un 
impact sur la vie aquatique du fait de la 
perte de luminosité. 

Cette incidence concernera une 
longueur inférieure à 100m. 

Déclaration 

3. 1. 4. 0. 

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des 
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales 
vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais 
inférieure à 200 m (D) 

Des enrochements seront mis en 
place afin de permettre la protection 
des berges sur une longueur inférieure 
à 200m. 

Déclaration 

3. 2. 2. 0. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un 
cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et 
inférieure à 10 000 m² (D) 

En phase travaux, la surface soustraite 
sera de 1 607 m², prenant en compte 
les rampes d’accès provisoires. 

En phase exploitation, la surface 
soustraite sera de 2 571 m² prenant en 
compte les piles, la culée rive gauche, 
la culée rive droite ainsi que la voie 
douce. 

La surface soustraite sera donc 
inférieure à 10 000 m². 

Déclaration 

3. 3. 1. 0. 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou 
mise en eau étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D) 

La surface de zone humide impactée 
par le projet est de 0,41 ha. 

Déclaration 

 

Annexe 3 – Catégories de projets 

4.2.4 Pour les projets, qui ne sont ni des IOTA, ni des ICPE, ni des travaux miniers soumis à 
autorisation environnementale au sens de l’article L. 181-1 du code de l’environnement, 
mentionnés au deuxième alinéa du II de l'article L. 122-1-1 du code de l’environnement, lorsque 
l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation est le préfet, et pour les projets 
mentionnés au troisième alinéa de ce II :  

Précisez la ou les catégorie(s) de la nomenclature relative à évaluation environnementale (annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement) dans laquelle ou lesquelles l'installation doit être rangée : 

CATEGORIES DE PROJETS PROJET SOUMIS A EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Soumis à examen au cas par cas 

Infrastructures de transport 

6 : Infrastructures routières (les ponts, tunnels 
et tranchées couvertes supportant des 
infrastructures routières doivent être étudiés au 
titre de cette rubrique). 

On entend par " route " une voie destinée à la 
circulation des véhicules à moteur, à l'exception 
des pistes cyclables, des voies vertes et des 
voies destinées aux engins d'exploitation et 
d'entretien des parcelles. 

a) Construction de routes classées dans le domaine 
public routier de l'Etat, des départements, des communes 
et des établissements publics de coopération 
intercommunale non mentionnées aux b) et c) de la 
colonne précédente. 

b) Construction d'autres voies non mentionnées au a) 
mobilisant des techniques de stabilisation des sols et d'une 
longueur supérieure à 3 km. En Guyane, ce seuil est porté à 
30 km pour les projets d'itinéraires de desserte des bois et 
forêts mentionnés au premier alinéa de l'article L. 272-2 du 
code forestier, figurant dans le schéma pluriannuel de 
desserte forestière annexé au programme régional de la forêt 
et du bois mentionné à l'article L. 122-1 du code forestier et 
au 26° du I de l'article R. 122-17 du code de l'environnement. 

 

c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 
10 km. 

 

Compte tenu de ses caractéristiques techniques, le projet de reconstruction du pont sur le Tarn est soumis 

à examen au cas par cas au titre de la rubrique 6.a de l’annexe de l’article R122-2 du code de 

l’environnement. Au regard de la nature du projet et de la sensibilité du milieu, en accord avec les 

services de la DDT, le maitre d’ouvrage a décidé de soumettre directement le projet à étude 

d’impact sans réaliser d’examen au cas par cas préalable. 
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Pièces à joindre à la demande d’autorisation 

Le dossier de demande d'autorisation environnementale est adressé au préfet désigné par l’article R. 
181-2 en quatre exemplaires papier ou sous forme électronique. S’il y a lieu, il est également fourni sous 
les mêmes formes dans une version dont les informations susceptibles de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l’article L. 124-44 et au II. de l’article L. 124-55 sont occultées [article R. 181-12 du 
code de l’environnement]. 

Chaque dossier est accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de votre autorisation, 
parmi celles énumérées ci- dessous. Vous devez transmettre tous les documents concernés par 
votre demande.  

Le contenu de certaines pièces est détaillé dans l’annexe I. 

1) Pièces à joindre pour tous les dossiers : 

P.J. n°1 - Un plan de situation du projet, à l’échelle 
1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur lequel sera 
indiqué l’emplacement du projet [2° de l’article R. 
181-13 du code de l’environnement] 

Plan de localisation du projet joint en Pièce 1. 

P.J. n°2. - Les éléments graphiques, plans ou 
cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier (notamment du point 4 du Cerfa et des 
pièces n°3 et n67) [7° de l’article R. 181-13 du 
code de l’environnement] 

Ensemble du dossier d’autorisation 
environnementale 

P.J. n°3. - Un justificatif de la maîtrise foncière du 
terrain [3° de l’article R. 181-13 du code de 
l’environnement] 

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne 
est propriétaire d’une grande partie des 
terrains concernés par le projet. 

Une DUP a toutefois été menée afin d’assurer 
la maitrise foncière. Des Autorisations 
d’Occupation Temporaires (AOT) selon 
également établies. 

Pièce 3 du DAE. 

P.J. n°4. - Lorsque le projet est soumis à 
évaluation environnementale, l’étude d’impact 
réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 
122-3 du code de l’environnement [5° de l’article 
R. 181-13 du code de l’environnement] Se référer 
à l'annexe I 

Étude d’impact  

Pièce 5 du DAE. 

P.J. n°5. - Si le projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale, l’étude d’incidence 
proportionnée à l’importance du projet et à son 
incidence prévisible sur l’environnement au regard 
des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du 
code de l’environnement [article R. 181-14 du 
code de l’environnement] Se référer à l'annexe I 

Non concerné 

P.J. n° 6 - Si le projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale à l’issue de l’examen 
au cas par cas prévu par l’article R.122-3, la 
décision correspondante, assortie, le cas échéant, 
de l’indication par le pétitionnaire des 
modifications apportées aux caractéristiques et 

Non concerné 

mesures du projet ayant motivé cette décision [6° 
de l’article R. 181-13 du code de l’environnement] 

P.J. n°7. - Une note de présentation non-
technique du projet [8° de l’article R. 181-13 du 
code de l’environnement 

Note de présentation non technique 

Pièce 7 du DAE. 

P.J. n°8. (Facultatif) Une synthèse des mesures 
envisagées, sous forme de propositions de 
prescriptions de nature à assurer le respect des 
dispositions des articles L.181-3, L.181-4 et 
R.181-43 [article R.181-13 du code de 
l’environnement] 

- 

 

 

3 Après avoir apprécié l'intérêt d'une communication, l'autorité publique peut rejeter la demande d'une 
information relative à l'environnement dont la consultation ou la communication porte atteinte : 

1° Aux intérêts mentionnés aux articles L. 311-5 à L. 311-8 du code des relations entre le public et 
l'administration, à l'exception de ceux visés au e et au h du 2° de l'article L. 311-5 ; 

2° A la protection de l'environnement auquel elle se rapporte ; 

3° Aux intérêts de la personne physique ayant fourni, sans y être contrainte par une disposition législative 
ou réglementaire ou par un acte d'une autorité administrative ou juridictionnelle, l'information demandée 
sans consentir à sa divulgation ; 

4° A la protection des renseignements prévue par l'article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. 

4 

I. Lorsqu’une autorité publique est saisie d'une demande portant sur des informations relatives aux 
facteurs mentionnés au 2° de l'article L. 124-2, elle indique à son auteur, s'il le demande, l'adresse où il 
peut prendre connaissance des procédés et méthodes utilisés pour l'élaboration des données. 

II. L’autorité publique ne peut rejeter la demande d'une information relative à des émissions de 
substances dans l'environnement que dans le cas où sa consultation ou sa communication porte atteinte 
: 

1° A la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique ou à la défense nationale ; 

2° Au déroulement des procédures juridictionnelles ou à la recherche d'infractions pouvant donner lieu à 
des sanctions pénales ; 3° A des droits de propriété intellectuelle. 
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Pièces à joindre à la demande en fonction du projet envisagé 

 

P.J. n° 15. - Une note décrivant la procédure de 
première mise en eau conformément aux 
dispositions du I de l’article R. 214-121 [2° du III 
de l’article D. 181-15-1 du code de 
l’environnement] 

Sans objet 

P.J. n° 16. - Une étude de dangers établie 
conformément à l’article R. 214-116 si l’ouvrage 
est de classe A ou B [3° du III de l’article D. 181-
15-1 du code de l’environnement] 

Se référer à l'annexe I 

P.J. n° 17. - Une note précisant que le porteur de 
projet disposera des capacités techniques et 
financières permettant d’assumer ses obligations 
à compter de l'exécution de l'autorisation 
environnementale jusqu'à la remise en état du site 
[4° du III de l’article D. 181-15-1 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 18. - Lorsque l’ouvrage est construit dans 
le lit mineur d’un cours d’eau [5° du III de l’article 
D. 181-15-1 du code de l’environnement, en 
complément du 7° de l’article R. 181-13] : 

- l'indication des ouvrages immédiatement à l’aval 
et à l’amont et ayant une influence hydraulique, 

- le profil en long de la section de cours d’eau ainsi 
que, s’il y a lieu, de la dérivation, 

- un plan des terrains submergés à la cote de 
retenue normale, 

- un plan des ouvrages et installations en rivière 
détaillés au niveau d’un avant-projet sommaire, 
comprenant, dès lors que nécessaire, les 
dispositifs assurant la circulation des poissons. 

IV. Lorsqu’il s’agit d’ouvrages mentionnés à la rubrique 3.2.6.0 du tableau de l’article R. 214-1 (système 
d’endiguement, aménagement hydraulique), la demande comprend en outre [IV de l’article D. 181-15-
1 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 19. - L’estimation de la population de la 
zone protégée lorsqu’il s’agit d’un système 
d’endiguement et l’indication du niveau de la 
protection au sens de l’article R. 214-119-1, dont 
bénéficie cette dernière [1° du IV de l’article D. 
181-15-1 du code de l’environnement] 

Sans objet 
P.J. n° 20. - La liste, le descriptif et la localisation 
sur une carte à l’échelle appropriée des ouvrages 
préexistants qui contribuent à la protection du 
territoire contre les inondations et les submersions 
ainsi que, lorsque le pétitionnaire n’est pas le 
propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs 
démontrant qu’il en a la disposition ou a engagé 
les démarches à cette fin [2° du IV de l’article D. 
181-15-1 du code de l’environnement] 

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet : 

 

VOLET 1/. LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

I. Lorsque l’autorisation environnementale concerne un projet relevant du 1° de l’article L. 181-1 du 
code de l’environnement, le dossier de demande est complété par les documents suivants [au titre de 
l’article D. 181-15- 1 du code de l’environnement] : 

P.J. n°9. - Une description du système de collecte 
des eaux usées, [1° du I. de l’article D. 181-15-1 
du code de l’environnement]  

Se référer à l'annexe I 

Sans objet 

P.J. n°10. - Une description des modalités de 
traitement des eaux collectées [2° du I. de l’article 
D. 181-15-1 du code de l’environnement] Se 
référer à l'annexe I 

P.J. n° 11. - Une description des modalités de 
traitement des eaux collectées et des boues 
produites [3° du I de l’article D. 181-15-1 du code 
de l’environnement] 

Se référer à l'annexe I 

P.J. n° 12. - Si les eaux usées traitées font l'objet 
d'une réutilisation aux fins prévues à l'article R. 
211-23, la description du projet de réutilisation des 
eaux usées traitées envisagé comprenant l'usage 
et le niveau de qualité des eaux visés, les volumes 
destinés à cet usage et la période durant laquelle 
aurait lieu cette réutilisation [4° du I de l’article D. 
181-15-1 du code de l’environnement] 

P.J. n° 13. - L'estimation du coût global de la mise 
en oeuvre du projet d'assainissement, son impact 
sur le prix de l'eau, le plan de financement 
prévisionnel, ainsi que les modalités 

II. Lorsqu’il s'agit d'une demande d'autorisation unique de prélèvement déposée par un organisme 
unique de gestion collective, l'étude d'impact, ou l'étude d'incidence, du projet comporte des éléments 
spécifiques relatifs à cette demande [II de l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] 

Se référer à l'annexe I 

III. Lorsqu’il s’agit d’ouvrages mentionnés à la rubrique 3.2.5.0 du tableau de l’article R. 214-1 (barrages 
de retenue et ouvrages assimilés), la demande comprend également [III de l’article D. 181-15-1 du 
code de l’environnement] : 

P.J. n° 14. - Le document, mentionné au titre du 
2° du I de l’article R. 214-122 [1° du III de l’article 
D. 181-15-1 du code de l’environnement, en 
complément des informations prévues au 4° de 
l’article R. 181-3 du même code] 

Sans objet 
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P.J. n° 21. - Dans le cas de travaux 
complémentaires concernant un système 
d’endiguement existant, au sens de l’article R. 
562-13, la liste, le descriptif et la localisation sur 
une carte à l’échelle appropriée des digues 
existantes [3° du IV de l’article D. 181-15-1 du 
code de l’environnement] 

P.J. n° 22. - Les études d’avant-projet des 
ouvrages à modifier ou à construire ou une notice 
décrivant leur fonctionnalité si ces ouvrages 
modifiés ou construits concernent des dispositifs 
de régulation des écoulements hydrauliques [4° 
du IV de l’article D. 181-15-1 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 23. - L’étude de dangers établie 
conformément à l’article R. 214-116 du code de 
l’environnement [5° du IV de l’article D. 181-15-1 
du code de l’environnement] 

Se référer à l'annexe I 

P.J. n° 24. - Le document, mentionné au titre du 
2° du I de l’article R. 214-122 [6° du IV de l’article 
D. 181-15-1 du code de l’environnement] 

V. Lorsqu’il s’agit d’un plan de gestion établi pour la réalisation d’une opération groupée d’entretien 
régulier d’un cours d’eau, canal ou plan d’eau prévue par l’article L. 215-15 du code de l’environnement, 
la demande comprend également [V de l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 25. - La démonstration de la cohérence 
hydrographique de l'unité d’intervention [1° du V 
de l’article D. 181-15-1 du code de 
l'environnement] 

Sans objet 

P.J. n° 26. - S’il y a lieu, la liste des obstacles 
naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, 
préjudiciables à la sécurité des sports nautiques 
non motorisés [2° du V de l’article D. 181-15-1 du 
code l’environnement] 

P.J. n° 27. - Le programme pluriannuel 
d’interventions [3° du V de l’article D. 181-15-1 du 
code de l’environnement] 

P.J. n° 28. - S’il y a lieu, les modalités de 
traitement des sédiments déplacés, retirés ou 
remis en suspension dans le cours d’eau [4° du V 
de l’article D. 181-15-1 du code de 
l’environnement] 

VI. Lorsqu’il s'agit d'installations utilisant l’énergie hydraulique, la demande comprend également [VI 
de l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 29. - Avec les justifications techniques 
nécessaires, le débit maximal dérivé, la hauteur de 
chute brute maximale, la puissance maximale 
brute calculée à partir du débit maximal de la 
dérivation et de la hauteur de chute maximale, et 

Sans objet 

le volume stockable [1° du VI de l’article D. 181-
15-1 du code de l’environnement, en complément 
du 4° de l’article R. 181-13 du même code] 

P.J. n° 30. - Une note justifiant les capacités 
techniques et financières du pétitionnaire et la 
durée d’autorisation proposée [2° du VI de l’article 
D. 181-15-1 du code de l’environnement] 

P.J. n° 31. - Pour les usines d’une puissance 
supérieure à 500 kW, les propositions de 
répartition entre les communes intéressées de la 
valeur locative de la force motrice de la chute et 
de ses aménagements [3° du VI de l’article D. 181-
15-1 du code de l’environnement] 

P.J. n° 32. - En complément du 7° de l’article R. 
181-13 du code de l’environnement [4° du VI de 
l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] : 

- L'indication des ouvrages immédiatement à l’aval 
et à l’amont et ayant une influence hydraulique, le 
profil en long de la section de cours d’eau ainsi 
que, s’il y a lieu, de la dérivation, 

- Un plan des terrains submergés à la cote de 
retenue normale, 

- Un plan des ouvrages et installations en rivière 
détaillés au niveau d’un avant-projet sommaire, 
comprenant, dès lors que nécessaire, les 
dispositifs assurant la circulation des poissons. 

P.J. n° 33. - Si le projet du pétitionnaire prévoit une 
ou plusieurs conduites forcées dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de l’environnement au regard des risques 
qu’elles présentent, l'étude de dangers établie 
pour ces ouvrages conformément à l’article R. 
214-116 [5° du VI de l’article D. 181-15-1 du code 
de l’environnement] 

Se référer à l'annexe I 

VII. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur les prélèvements d’eau pour l’irrigation en faveur 
d’un organisme unique, le dossier de demande comprend également [VII de l’article D. 181-15-1 du 
code de l’environnement] : 

P.J. n° 34. - Le projet du premier plan annuel de 
répartition prévu au deuxième alinéa de l’article R. 
214-31-1 du code de l’environnement, à savoir le 
projet du premier plan annuel de répartition entre 
préleveurs irrigants du volume d’eau susceptible 
d’être prélevé [VII de l’article D. 181-15-1 du code 
de l’environnement] 

Sans objet 

VIII. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet qui doit être déclaré d’intérêt général 
dans le cadre de l’article R. 214-88, le dossier de demande est complété par les éléments mentionnés 
à l’article R. 214-99, à savoir [VIII de l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] : 
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1. Dans tous les cas [I de l’article R. 214-99 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 35. - Un mémoire justifiant l’intérêt général 
ou l’urgence de l'opération [1° du I de l’article R. 
214-99 du code de l’environnement] 

Sans objet 

P.J. n° 36. - Un mémoire explicatif [2° du I de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement] Se 
référer à l'annexe I 

P.J. n° 37. - Un calendrier prévisionnel de 
réalisation des travaux et d’entretien des 
ouvrages, des installations ou du milieu qui doit 
faire l'objet des travaux [3° du I de l’article R. 214-
99 du code de l’environnement] 

2. Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux 
nécessaires ou qui y trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses [II de l’article 
R. 214-99 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 38. - La liste des catégories de personnes 
publiques ou privées, physiques ou morales 
appelées à participer à ces dépenses [1° du II de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement] 

Sans objet 

P.J. n° 39. - La proportion des dépenses dont le 
pétitionnaire demande la prise en charge par les 
personnes mentionnées au 1° du II. de l’article R. 
214-99 du code de l’environnement (PJ 32), en ce 
qui concerne, d’une part, les dépenses 
d’investissement, d’autre part, les frais d’entretien 
et d’exploitation des ouvrages ou des installations 
[2° du II de l’article R. 214-99 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 40. - Les critères retenus pour fixer les 
bases générales de répartition des dépenses 
prises en charge par les personnes mentionnées 
en PJ 32. (1° du II de l’article R. 214-99 du code 
de l’environnement) [3° du II de l’article R. 214-99 
du code de l’environnement] 

P.J. n° 41. - Les éléments et les modalités de 
calcul qui seront utilisés pour déterminer les 
montants des participations aux dépenses des 
personnes mentionnées en PJ 32. (1° du II de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement) [4° 
du II de l’article R. 214-99 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 42. - Un plan de situation des biens et des 
activités concernées par l'opération [5° du II de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement] 

P.J. n° 43. - L'indication de l'organisme qui 
collectera les participations demandées aux 
personnes mentionnées en P.J. n° 32 (1° du II de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement), 
dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-

même la totalité de ces participations [6° du II de 
l’article R. 214-99 du code de l’environnement] 

IX. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la 
nomenclature annexée à l’article R.214-1, le dossier de demande est complété, par les éléments 
suivants [IX de l’article D. 181-15-1 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 44. - Une étude préalable dont le contenu 
est précisé à l’article R. 211-33 [IX de l’article D. 
181-15-1 du code de l’environnement] 

Sans objet 
P.J. n° 45. - Un programme prévisionnel 
d'épandage dans les conditions fixées par l’article 
R. 211-39 du code de l’environnement et par les 
éléments mentionnés à l’article R. 211-46 de ce 
même code [IX de l’article D. 181-15-1 du code de 
l’environnement] 

 

 

VOLET 2/. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l’article L. 181-1 du code 
de l’environnement, le dossier de demande est complété par les documents suivants [article D. 181-
15-2 du code de l’environnement] : 

Sans objet 

 

VOLET 2 bis/. ENREGISTREMENT 

Lorsque le projet nécessite l'enregistrement d'installations mentionnées à article L. 512-7 du code de 
l’environnement, le dossier de demande comporte [article D. 181-15-2 bis du code de l’environnement] 
: 

Sans objet 

 

 

VOLET 3/. AUTORISATION AU TITRE DES TRAVAUX MINIERS 

Lorsque l’autorisation environnementale concerne un projet relevant du 3° de l’article L. 181-1 du code 
de l’environnement, le dossier de demande est complété par les documents suivants [article D. 181-
15-3 bis du code de l’environnement] 

Sans objet 

 

VOLET 4/. MODIFICATION D’UNE RÉSERVE NATURELLE 

Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de modification de l’état ou de l’aspect 
d’une réserve naturelle nationale ou d’une réserve naturelle classée en Corse par l'État, le dossier est 
complété par les documents suivants [article D. 181-15-3 du code de l’environnement] : 

Sans objet 
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VOLET 5/. MODIFICATION D’UN SITE CLASSÉ 

Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de modification de l’état des lieux ou 
de l’aspect d’un site classé ou en instance de classement, le dossier de demande est complété par les 
informations et pièces complémentaires suivantes [article D. 181-15-4 du code de l’environnement] : 

Sans objet 

 

 

VOLET 6/. DÉROGATION « ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS » 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2, le 
dossier de demande est complété par la description [article D. 181-15-5 du code de l'environnement] : 

P.J. n° 106. - Des espèces concernées, avec leur 
nom scientifique et nom commun [1° de l’article D. 
181-15-5 du code de l'environnement] 

Dossier de demande de dérogation « espèces 
protégées » 

Pièce 8 du DAE 

P.J. n° 107. - Des spécimens de chacune des 
espèces faisant l’objet de la demande avec une 
estimation de leur nombre et de leur sexe [2° de 
l’article D. 181-15-5 du code de l'environnement] 

P.J. n° 108. - De la période ou des dates 
d’intervention [3° de l’article D. 181-15-5 du code 
de l'environnement] 

P.J. n° 109. - Des lieux d'intervention [4° de 
l’article D. 181-15-5 du code de l'environnement] 

P.J. n° 110. - S’il y a lieu, des mesures de 
réduction ou de compensation mises en œuvre, 
ayant des conséquences bénéfiques pour les 
espèces concernées [5° de l’article D. 181-15-5 du 
code de l'environnement] 

P.J. n° 111. - De la qualification des personnes 
amenées à intervenir [6° de l’article D. 181-15-5 
du code de l'environnement] 

P.J. n° 112. - Du protocole des interventions : 
modalités techniques et modalités 
d'enregistrement des données obtenues [7° de 
l’article D. 181-15-5 du code de l'environnement] 

P.J. n° 113. - Des modalités de compte-rendu des 
interventions [8° de l’article D. 181-15-5 du code 
de l'environnement] 

 

 

 

 

 

 

 

VOLET 7/. DOSSIER AGRÉMENT OGM 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour l'utilisation d'organismes 
génétiquement modifiés au titre de l’article L. 532-3 du code de l’environnement, le dossier de demande 
est complété par les informations suivantes [article D. 181-15-6 du code de l’environnement] : 

Sans objet 

 

 

VOLET 8/. DOSSIER AGRÉMENT DÉCHETS 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d’agrément pour la gestion de déchets prévu à 
l’article L.541-22 du code de l’environnement : 

Sans objet 

 

VOLET 9/. DOSSIER ÉNERGIE 

Lorsque le projet nécessite une autorisation d’exploiter une installation de production d'électricité au 
titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie [article D. 181-15-8 du code de l’environnement] : 

Sans objet 

 

VOLET 10/. AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de défrichement, le dossier de 
demande est complété par les éléments suivants [article D. 181-15-9 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 123. - Une déclaration indiquant si, à la 
connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été 
ou non parcourus par un incendie durant les 
quinze années précédant l’année de la demande. 

Lorsque le terrain relève du régime forestier, cette 
déclaration est produite dans les conditions de 
l’article R. 341-2 du code forestier [1° de l’article 
D. 181-15-9 du code de l’environnement] 

Dossier de demande d’autorisation de 
défrichement 

Pièce 10 du DAE. P.J. n° 124. - Sur le plan de situation mentionné 
au 2° de l’article R. 181-13 du code de 
l’environnement, la localisation et la superficie de 
la zone à défricher par parcelle cadastrale et pour 
la totalité de ces superficies 

P.J. n° 125. - Un extrait du plan cadastral [3° de 
l’article D. 181-15-9 du code de l’environnement] 

 

VOLET 11/. AUTORISATION INFRASTRUCTURES TERRESTRES LINÉAIRE DE TRANSPORT 

Lorsque que l’autorisation environnementale tient lient lieu d’autorisation préalable d’un projet 
d'infrastructure terrestre linéaire de transport liée à la circulation routière ou ferroviaire réalisés pour le 
compte d’États étrangers ou d'organisations internationales, de l’État, de ses établissements publics et 
concessionnaires au titre des articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine, le dossier de 
demande est complété par les éléments suivants [article D. 181-15-10 du code de l’environnement] : 

Sans objet 
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VOLET 12 / AUTORISATION DE PORTER ATTEINTE AUX ALLÉES D’ARBRES ET ALIGNEMENTS 
D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation préalable de porter atteinte aux allées 
d’arbres et aux alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique au titre de 
l’article L.350-3 du code de l’environnement, le dossier de demande est complété par les éléments 
suivants [article D.181-15-11 du code de l’environnement] : 

P.J. n° 131. - La localisation et la description de 
l’allée d’arbres ou de l’alignement d’arbres 
concerné et de la voie ouverte à la circulation 
publique le long de laquelle les arbres sont 
implantés [2° de l’article R. 350-20 du code de 
l’environnement] 

Dossier de demande d’autorisation de porter 
atteinte aux alignements d’arbres 

Pièce 9 du DAE. 

P.J. n° 132. - La description des projets de 
travaux, d’ouvrages ou d’aménagements en 
cause et les raisons pour lesquelles les opérations 
projetées sur les arbres sont nécessaires [2° de 
l’article R. 350-28 du code de l’environnement] 

P.J. n°133. - La description des opérations 
projetées faisant apparaître leur nature, le ou les 
arbres concernés ainsi que le motif fondant ces 
opérations [3° de l’article R. 350-20 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 134. - La preuve de l’information du 
propriétaire de l’allée ou de l’alignement d’arbres 
sur les opérations projetées lorsque celui-ci est 
différent du pétitionnaire [4° de l’article R. 350-20 
du code de l’environnement] 

P.J. n° 135. - Le plan de situation à l’échelle de la 
commune [5° de l’article R. 350-20 du code de 
l’environnement] 

P.J. n° 136. - Le plan de masse coté dans les trois 
dimensions faisant notamment apparaître le ou les 
arbres concernés par les opérations, leur 
positionnement au sein de l’allée ou de 
l’alignement ainsi que la distance de leur 
implantation par rapport à la voie ouverte à la 
circulation publique [6° de l’article R. 350-20 du 
code de l’environnement] 

P.J. n° 137. - Des documents tels que 
photographies ou dessins permettant d'évaluer les 
effets du projet sur le paysage [7° de l’article R. 
350-20 du code de l’environnement] 

P.J. n° 138. - Le descriptif et le calendrier des 
mesures de compensation envisagées en plus de 
celles nécessaires en application des dispositions 
des articles L. 163-1 et suivants du code de 
l’environnement. Le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles la compensation ne peut pas être faite 
à proximité de l’allée ou de l’alignement, et la 

distance prévue, sont expliquées [8° de l’article R. 
350-20 du code de l’environnement] 

 

 

 

 

 


